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de critères de résiliation337. Ils ont en outre insisté sur 

la nécessité de revoir périodiquement les mesures de 
__________________ 

 337  Ibid., p. 5 et 6 (Kazakhstan), p. 6 et 7 (Chine), p. 7 et 8 

(Éthiopie), p. 8 et 9 (Fédération de Russie), p. 10 et 11 

(Bolivie) et p. 15 à 17 (Italie). 

sanction pour les adapter aux situations nouvelles et à 

leur évolution338. 
__________________ 

 338  Ibid., p. 5 et 6 (Kazakhstan), p. 7 et 8 (Éthiopie), p. 8 et 9 

(Fédération de Russie), p. 9 et 10 (Ukraine), p. 15 à 17 

(Italie) et p. 18 et 19 (Japon). 
 

 

 

Séances : questions d’ordre général relatives aux sanctions 
 

 

Séance 

et date Question subsidiaire 

Autres 

documents 

Invitations adressées  

au titre de l’article 37 

Invitations 

adressées 

au titre 

de l’article 39 

et autres invitations Intervenants 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       S/PV.7620  

11 février 

2016 

Méthodes de travail des 

organes subsidiaires du 

Conseil de sécurité  

Lettre datée du 2 février 

2016, adressée au 

Secrétaire général par le 

Représentant permanent de 

la République bolivarienne 

du Venezuela auprès de 

l’Organisation des Nations 

Unies (S/2016/102) 

 Huit États Membresa  

Chili, Côte d’Ivoire, 

Érythrée, Iran 

(République islamique 

d’), Libye, République 

centrafricaine, Soudan, 

Suède 

 Tous les membres 

du Conseil, tous 

les invités  

 

S/PV.8018 

3 août 2017 

Renforcer l’efficacité des 

sanctions arrêtées par 

l’Organisation des Nations 

Unies 

  Sous-Secrétaire 

général aux 

affaires 

politiques  

Tous les membres 

du Conseil, Sous-

Secrétaire général 

aux affaires 

politiques 

 

 

 a Chili, Côte d’Ivoire, Érythrée, Iran (République islamique d’), Libye, République centrafricaine, Soudan et Suède. 
 

 

 

33. Les femmes et la paix et la sécurité 
 

 

 Pendant la période considérée, au titre de la 

question intitulée « Les femmes et la paix et la 

sécurité », le Conseil de sécurité a tenu six séances, 

dont deux de haut niveau339, et publié une déclaration 

de son président. Le débat public étant le format 

privilégié pour les séances consacrées à cette question,  

cinq des six séances ont été organisées suivant ces 

modalités. On trouvera dans le tableau 1 ci-après de 

plus amples informations sur les séances, notamment 

sur les participants, les intervenants et les décisions.  

 Les débats du Conseil en 2016 et 2017 ont porté 

principalement sur la protection des femmes pendant 

les conflits et sur leur participation aux processus de 

consolidation de la paix. Les membres du Conseil se 

sont également penchés sur la nécessité de mettre en 

place des mesures efficaces pour améliorer 

l’application de la résolution 1325 (2000) et pour 
__________________ 

 339  Voir S/PV.7938 et S/PV.8079. Pour plus d’informations 

sur le format des séances, voir la section I de la deuxième 

partie. 

accroître le nombre de femmes policières et militaires 

dans les opérations de maintien de la paix. Au cours 

des débats, les membres du Conseil ont exprimé leur 

appui au Groupe informel d’experts chargé de la 

question des femmes et de la paix et de la sécurité, qui 

s’est réuni conformément à la résolution 2242 (2015). 

 Le Conseil a entendu des exposés non seulement 

de fonctionnaires de l’ONU mais aussi de cinq femmes 

représentant des organisations non gouvernementales340. 

Dans la déclaration de son président, le Conseil a 

souligné que les femmes et la société civile, 

notamment les organisations féminines, peuvent jouer 

un rôle important en usant de leur influence auprès des 

parties à un conflit armé et s’est félicité des initiatives 

féminines en matière de prévention telles que les 

centres de crise tenus par des femmes dans toute 

l’Afrique qui avaient concouru à prévenir ou à atténuer 
__________________ 

 340  Voir S/PV.7658, p. 9 à 11 ; S/PV.7704, p. 9 à 11 ; 

S/PV.7793, p. 6 et 7 ; S/PV.7938, p. 7 et 8 ; S/PV.8079, 

p. 7 à 10. 

https://undocs.org/fr/S/PV.7620
https://undocs.org/fr/S/2016/102
https://undocs.org/fr/S/PV.8018
https://undocs.org/fr/S/RES/1325%20(2000)
https://undocs.org/fr/S/PV.7938
https://undocs.org/fr/S/PV.8079
https://undocs.org/fr/S/RES/2242%20(2015)
https://undocs.org/fr/S/PV.7658
https://undocs.org/fr/S/PV.7704
https://undocs.org/fr/S/PV.7793
https://undocs.org/fr/S/PV.7938
https://undocs.org/fr/S/PV.8079


Répertoire de la pratique du Conseil de sécurité, 2016-2017 

 

132 18-12959 

 

les éruptions de violence et l’escalade de celle-ci. Il a 

également souligné l’importance d’une approche 

globale de la pérennisation de la paix et a réaffirmé le 

lien majeur entre, d’une part, la participation active des 

femmes aux efforts en matière de prévention et de 

règlement des conflits et de reconstruction et, d’autre 

part, l’utilité et la viabilité à long terme de ces efforts. 

Il a en outre accueilli avec satisfaction l’adoption de 

cadres régionaux pour l’application de la résolution 

1325 (2000), notamment le Programme genre, paix et 

sécurité 2015-2020 de l’Union africaine341. 

 En juin 2016, le Conseil a tenu un débat public 

consacré à la question subsidiaire intitulée « Lutter 

contre la traite d’êtres humains liée aux violences 

sexuelles commises en période de conflit ». Les 

intervenants ont mis en lumière l’utilisation croissante 

par les organisations terroristes ou extrémistes de la 

violence sexuelle comme moyen de prendre le contrôle 

de communautés et de les intimider, de recruter des 

combattants et de les conserver et d’obliger les 

populations à quitter leurs foyers. Les intervenants ont 

abordé diverses questions à cet égard, notamment les 

violences sexuelles en période de conflit, le mariage 

forcé, les droits en matière de procréation et 

l’esclavage sexuel342. Le Conseil s’est également 

penché sur les violences sexuelles en période de conflit 

lors d’un débat public consacré spécifiquement à cette 

question le 15 mai 2017. Lors de ce débat, les 

intervenants se sont dits préoccupés par les actes 

d’exploitation et d’esclavage sexuels et les 

enlèvements commis par des groupes tels que Boko 

Haram, l’État islamique d’Iraq et du Levant (EIIL, 

connu également sous le nom de Daech) ou les Chabab 

et ont souligné l’importance de faire porter le poids de 

la stigmatisation de la violence sexuelle sur les auteurs 

de ces actes et non plus sur les survivants et de faire en 

sorte que les responsables répondent de leurs actes343. 

 Le 25 octobre 2016, le Conseil a tenu un débat 

public pour examiner les obstacles à l’application de la 

résolution 1325 (2000), étant saisi d’une note de 

réflexion distribuée par la Fédération de Russie344. 

Lors du débat, de nombreux participants ont salué 

l’augmentation du nombre d’accords de paix contenant 

des dispositions prenant en compte les questions de 

genre345. Ils ont également souligné la nécessité d’une 
__________________ 

 341  S/PRST/2016/9, deuxième, troisième et cinquième 

paragraphes. 

 342  Voir S/PV.7704. 

 343  Voir S/PV.7938. 

 344  S/2016/871. 

 345  S/PV.7793, p. 17 (République bolivarienne du Venezuela), 

p. 19 (Malaisie), p. 20 (États-Unis), p. 28 (Angola), p. 50 

(Slovénie), p. 59 (Roumanie), p. 67 (Bangladesh), p. 75 

(Maroc), p. 81 (Timor-Leste), p. 89 (République de 

Corée), p. 95 (Azerbaïdjan), p. 95 (Portugal). 

coopération accrue entre différents organes de l’ONU, 

à savoir l’Assemblée générale, le Conseil économique 

et social, la Commission de consolidation de la paix et 

le Conseil de sécurité, afin de s’attaquer aux obstacles 

à la participation des femmes à la consolidation de la  

paix346. Le 27 octobre 2017, lors d’un débat public à 

l’occasion duquel il était saisi du rapport du Secrétaire 

général sur les femmes et la paix et la sécurité, le 

Conseil a centré ses débats sur des questions 

similaires347. Les participants ont souligné la nécessité 

d’éliminer la violence contre les femmes, de faire en 

sorte que les auteurs de ces actes aient à répondre de 

leurs actes et de garantir une tolérance zéro à l’égard 

de l’exploitation sexuelle par les soldats de la paix348. 

Le Conseil a entendu un exposé de la représentante du 

Groupe de travail des ONG sur les femmes et la paix et 

la sécurité, qui a souligné l’importance de la prise en 

compte des questions de genre en tant que principe 

intersectionnel, notamment pour assurer la 

participation des femmes autochtones et des femmes 

appartenant à des minorités, ethniques ou autres, à la 

consolidation de la paix et à d’autres processus 

politiques349.  

 En 2016 et 2017, le Conseil a de plus en plus 

souvent fait référence aux questions relatives aux 

femmes, à la paix et à la sécurité au titre de 

nombreuses questions dont il est saisi et a traité dans 

ses décisions d’un large éventail de mesures en rapport 

avec le programme pour les femmes et la paix et la 

sécurité. Les dispositions correspondantes de ces 

décisions sont répertoriées dans le tableau 2 ci-

dessous. En particulier, le Conseil a : a) exigé la 

participation des femmes à la prévention et au 

règlement des conflits ainsi qu’aux affaires publiques 

et à la gouvernance ; b) demandé que des mesures 

soient prises pour lutter contre la violence sexuelle, 

notamment par la surveillance, l’analyse et la 

communication d’informations sur la violence sexuelle 

liée aux conflits, ainsi que pour poursuivre les auteurs 

de tels actes ; c) demandé la nomination de conseillers 

pour la protection des femmes et pour les questions de 
__________________ 

 346  Pour plus d’informations sur les relations avec les autres 

organes de l’Organisation des Nations Unies, voir la 

quatrième partie. 

 347  S/2017/861. 

 348  S/PV.8079, p. 15 à 17 (Royaume-Uni), p. 17 et 18 (État 

plurinational de Bolivie), p. 23 et 24 (Égypte), p. 29 à 31 

(Kazakhstan), p. 34 et 35 (Colombie), p. 39 et 40 

(Panama), p. 40 et 41 (Liechtenstein), p. 43 et 44 (Népal), 

p. 45 à 48 (Canada), p. 51 à 53 (Jordanie), p. 65 et 66 

(Suisse), p. 69 et 70 (Lituanie), p. 70 et 71 (Israël), p. 74 

et 75 (Irlande), p. 78 et 79 (Bangladesh), p. 80 et 81 

(Hongrie), p. 81 et 82 (Pakistan), p. 83 et 84 (Pays-Bas), 

p. 84 et 85 (El Salvador), p. 92 et 93 (Botswana), p. 94 et 

95 (Costa Rica), p. 106 et 107 (Portugal). 

 349  Ibid., p. 7 à 9. 

https://undocs.org/fr/S/RES/1325%20(2000)
https://undocs.org/fr/S/RES/1325%20(2000)
https://undocs.org/fr/S/PRST/2016/9
https://undocs.org/fr/S/PV.7704
https://undocs.org/fr/S/PV.7938
https://undocs.org/fr/S/2016/871
https://undocs.org/fr/S/PV.7793
https://undocs.org/fr/S/2017/861
https://undocs.org/fr/S/PV.8079
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genre ; d) appelé à ce que les questions de genre soient 

prises en compte dans le cadre de la lutte contre le 

terrorisme et l’extrémisme violent. Par ailleurs, au 

cours de la période considérée, le Conseil a évoqué le 

financement des programmes nationaux et 

l’autonomisation économique des femmes dans les 

décisions concernant les femmes et la paix et la 

sécurité.
 
 

Tableau 1  

Séances : les femmes et la paix et la sécurité 
 

 

Séance et date Question subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations adressées 

au titre de l’article 39 

et autres invitations Intervenants 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       S/PV.7658 

28 mars 2016 

Le rôle des 

femmes dans la 

prévention et le 
règlement des 

conflits en Afrique 

Note verbale datée 

du 7 mars 2016, 
adressée au 

Secrétaire général 

par la Mission 

permanente de 

l’Angola auprès de 

l’Organisation des 
Nations Unies 

(S/2016/219) 

 26 États 

Membresa 

Six invités 

(art. 39)b, 

Observateur 
permanent du 

Saint-Siège auprès 

de l’Organisation 

des Nations Unies 

Tous les 

membres du 

Conseilc, 
24 invités 

(art. 37)d, 

tous les 

autres invités  

 

S/PV.7704 

2 juin 2016 

Lutter contre la 

traite d’êtres 

humains liée aux 

violences sexuelles 

commises en 

période de conflit 

Rapport du 

Secrétaire général 

sur les violences 

sexuelles liées aux 
conflits 

(S/2016/361) 

Lettre datée du 

27 mai 2016, 
adressée au 

Secrétaire général 

par le Représentant 

permanent de la 

France auprès de 

l’Organisation des 
Nations Unies 

(S/2016/496) 

 33 États 

Membrese  

Représentante 

spéciale du 

Secrétaire général 

chargée de la 

question des 

violences sexuelles 
commises en 

période de conflit, 

Rapporteuse 

spéciale sur la 

traite des êtres 

humains, en 
particulier les 

femmes et les 

enfants, 

représentante du 

Groupe de travail 

des ONG sur les 
femmes et la paix 

et la sécurité, Chef 

adjoint de la 

délégation de 

l’Union 

européenne auprès 
de l’Organisation 

des Nations Unies 

Secrétaire 

général, tous 

les membres 

du Conseilf, 

32 invités 

(art. 37)g, 
tous les 

invités 

(art. 39)  

 

S/PV.7717 

15 juin 2016  
     S/PRST/2016/9 

S/PV.7793 

25 octobre 2016  

Mise en œuvre des 

priorités 

communes 

Rapport du 
Secrétaire général 

sur les femmes et 

la paix et la 

sécurité 

  59 États 

Membresh  

Six invités 

(art. 39)i, 

Observateur 

permanent du 

Saint-Siège  

Secrétaire 

général, tous 

les membres 

du Conseil, 

57 invités 

(art. 37)j, 
tous les 

autres invités  

 

https://undocs.org/fr/S/PV.7658
https://undocs.org/fr/S/2016/219
https://undocs.org/fr/S/PV.7704
https://undocs.org/fr/S/2016/361
https://undocs.org/fr/S/2016/496
https://undocs.org/fr/S/PV.7717
https://undocs.org/fr/S/PRST/2016/9
https://undocs.org/fr/S/PV.7793
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Séance et date Question subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations adressées 

au titre de l’article 39 

et autres invitations Intervenants 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       (S/2016/822) 

Lettre datée du 
14 octobre 2016, 

adressée au 

Secrétaire général 

par le Représentant 

permanent de la 
Fédération de 

Russie auprès de 

l’Organisation des 

Nations Unies 

(S/2016/871)  

S/PV.7938 

15 mai 2017  

Violences 

sexuelles en 

période de conflit 

Lettre datée du 

5 mai 2017, 

adressée au 

Secrétaire général 

par le Chargé 

d’affaires par 

intérim de la 

Mission 

permanente de 

l’Uruguay auprès 

de l’Organisation 

des Nations Unies 

(S/2017/402)  

 52 États 

Membresk  

Quatre invités 

(art. 39)l, 

Observateur 

permanent du 

Saint-Siège  

Vice-

Secrétaire 

générale, tous 

les membres 

du Conseilm, 

49 États 

Membresn, 

tous les 

autres invités  

 

S/PV.8079 

27 octobre 2017  

Tenir les 

promesses du 

programme sur les 

femmes et la paix 

et la sécurité : en 

assurer la pleine 

application, 

notamment la 

participation des 

femmes 

 67 États 

Membreso  

Huit invités 

(art. 39)p, 

Observateur 

permanent du Saint 

Siège, Observateur 

permanent de 

l’État de Palestine 

auprès de 

l’Organisation des 

Nations Unies  

Tous les 

membres du 

Conseilq, tous 

les invitésr 

 

 Rapport du 

Secrétaire général 

sur les femmes et 

la paix et la 

sécurité 

(S/2017/861) 

     

 Lettre datée du 

20 octobre 2017, 

adressée au 

Secrétaire général 

par la Chargée 

d’affaires par 

intérim de la 

Mission 

permanente de la 

France auprès de 

l’Organisation des 

Nations Unies 

(S/2017/889) 

     

       
 

https://undocs.org/fr/S/2016/822
https://undocs.org/fr/S/2016/871
https://undocs.org/fr/S/PV.7938
https://undocs.org/fr/S/2017/402
https://undocs.org/fr/S/PV.8079
https://undocs.org/fr/S/2017/861
https://undocs.org/fr/S/2017/889
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 a Afrique du Sud, Algérie, Australie, Bangladesh, Belgique, Brésil, Canada, Éthiopie, Géorgie, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran 

(République islamique d’), Israël, Italie, Kazakhstan, Maroc, Namibie, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Rwanda, Slovaquie, Suède, 

Thaïlande et Turquie. 

 b Directrice exécutive de l’Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes ; Sous-Secrétaire 

général aux affaires politiques ; Représentant permanent du Kenya et Président de la Commission de consolidation de la paix ; 

Observateur permanent de l’Union africaine auprès de l’Organisation des Nations Unies ; Directrice exécutive du Réseau pour 

l’autonomisation des femmes du Soudan du Sud ; Chef adjoint de la délégation de l’Union européenne auprès de l’Organisation 

des Nations Unies. 

 c L’Angola était représenté par sa ministre de la famille et de la promotion féminine. 

 d Le Kazakhstan était représenté par son vice-ministre des affaires étrangères. Le représentant de la Suède s’est exprimé au nom 

des pays nordiques ; le représentant de la République islamique d’Iran au nom du Mouvement des pays non alignés. Les 

représentants de la Géorgie et de la Hongrie n’ont pas fait de déclaration. 

 e Afrique du Sud, Allemagne, Argentine, Australie, Bangladesh, Belgique, Brésil, Canada, Colombie, Côte d’Ivoire, Émirats 

arabes unis, Estonie, Géorgie, Hongrie, Inde, Irlande, Israël, Italie, Kazakhstan, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Maroc, 

Nigéria, Pays-Bas, Portugal, République arabe syrienne, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Thaïlande et Turquie.  

 f Les représentants de la Turquie et de la République arabe syrienne ont pris la parole plus d’une fois afin de faire de nouvelles 

déclarations. 

 g Le représentant de la Suède s’est exprimé au nom des pays nordiques. Le représentant du Bangladesh n’a pas fait de déclaration. 

 h Afrique du Sud, Algérie, Allemagne, Argentine, Australie, Azerbaïdjan, Bangladesh, Belgique, Botswana, Brésil, Cambodge, 

Canada, Chili, Colombie, Costa Rica, Croatie, Émirats arabes unis, Estonie, Éthiopie, Gambie, Géorgie, Guatemala, Hongrie, 

Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), Iraq, Irlande, Italie, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Liechtenstein, Lituanie, 

Maroc, Mexique, Nigéria, Norvège, Ouganda, Pakistan, Panama, Pays-Bas, Philippines, Pologne, Portugal, République de 

Corée, République démocratique du Congo, Roumanie, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Suède, Suisse, République tchèque, 

Thaïlande, Timor-Leste, Trinité-et-Tobago, Turquie et Viet Nam. 

 i Directrice exécutive de l’Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes ; Directrice exécutive 

et cofondatrice de EVE Organization for Women Development (Soudan du Sud), au nom du Groupe de travail des ONG sur les 

femmes et la paix et la sécurité ; Conseillère principale chargée des questions d’égalité des sexes au Service européen pour 

l’action extérieure de l’Union européenne ; Représentante spéciale du Secrétaire général de l’Organisation du Traité de 

l’Atlantique Nord pour les femmes, la paix et la sécurité ; Directeur du Cabinet du Secrétaire général de l’Organisation pour la 

sécurité et la coopération en Europe ; Chargée d’affaires de la Mission permanente d’observation de l’Union africaine auprès de 

l’Organisation des Nations Unies. 

 j Le Nigéria était représenté par sa ministre d’État aux affaires étrangères ; la Suède par sa secrétaire d’État aux affaires 

étrangères ; le Kenya par son secrétaire aux affaires politique et diplomatiques du ministère des  affaires étrangères ; la Norvège 

par sa secrétaire d’État auprès du ministère des affaires étrangères. Le représentant du Liechtenstein s’est exprimé au nom de 

son pays, de l’Autriche, de la Slovénie et de la Suisse ; le représentant du Canada au nom du Groupe des Amis des femmes et de 

la paix et de la sécurité. Les représentants de l’Algérie et de l’Inde n’ont pas fait de déclaration. 

 k Afrique du Sud, Albanie, Allemagne, Argentine, Bangladesh, Belgique, Botswana, Brésil, Cambodge, Canada, Chili, Colombie, 

Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Djibouti, Espagne, Estonie, Ghana, Guatemala, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran (République 

islamique d’), Irlande, Israël, Liechtenstein, Lituanie, Malaisie, Maldives, Maroc, Mexique, Nigéria, Norvège, Pakistan, Panama, 

Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, République arabe syrienne, République de Corée, République démocratique du 

Congo, Rwanda, Sierra Leone, Soudan, Suisse, République tchèque, Tunisie, Turquie et Venezuela (République bolivarienne 

du). 

 l Secrétaire général adjoint et Représentant spécial par intérim du Secrétaire général chargé de la question des violences sexuelles 

commises en période de conflit et Conseiller spécial du Secrétaire général pour la prévention du génocide ; fondatrice et 

Directrice exécutive de l’organisation Women Refugee Route ; Conseillère principale chargée des questions d’égalité des sexes 

au Service européen pour l’action extérieure de l’Union européenne ; Observateur permanent de l’Union africaine auprès de 

l’Organisation des Nations Unies. 

 m La Suède était représentée par son ministre de la défense ; l’Uruguay (présidence du Conseil de sécurité) était représenté par son 

vice-ministre des affaires étrangères. 

 n Le Mexique était représenté par son vice-ministre des affaires multilatérales et des droits de l’homme. Le représentant du 

Canada s’est exprimé au nom du Groupe des Amis des femmes et de la paix et de la sécurité ; le représentant de la Norvège au 

nom de son pays, du Danemark, de la Finlande et de l’Islande. Les représentants du Botswana, de la Croatie et des Philippines 

n’ont pas fait de déclaration. 

 o Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Allemagne, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, 

Bangladesh, Belgique, Botswana, Brésil, Canada, Chili, Colombie, Costa Rica, Djibouti, El Salvador, Émirats arabes unis, 

Équateur, Espagne, Géorgie, Guatemala, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), Iraq, Irlande, Israël, 

Jamaïque, Jordanie, Kenya, Koweït, Liechtenstein, Lituanie, Maldives, Maroc, Mexique, Namibie, Népal, Nigéria, Norvège, 

Pakistan, Panama, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Portugal, Qatar, République de Corée, République démocratique du Congo, 

Roumanie, Rwanda, Slovaquie, Slovénie, Sri Lanka, Suisse, République tchèque, Thaïlande, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, 

Venezuela (République bolivarienne du) et Viet Nam. 

 p Directrice de cabinet du Secrétaire général ; Directrice exécutive de l’Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et 

l’autonomisation des femmes ; représentante du Groupe de travail des ONG sur les femmes et la paix et la sécurité  ; Secrétaire 
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générale de la Francophonie ; Conseillère principale chargée des questions d’égalité des sexes au Service européen pour l’action 

extérieure de l’Union européenne ; Conseillère principale de l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe pour la 

parité des sexes ; Chargée d’affaires par intérim de la Mission permanente d’observation de l’Union africaine auprès de 

l’Organisation des Nations Unies ; Officier de liaison civil de l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord auprès de 

l’Organisation des Nations Unies. 

 q La Suède était représentée par sa ministre des affaires étrangères ; l’Ukraine par son vice-premier ministre pour l’intégration 

européenne et euro-atlantique. 

 r La Colombie et le Guatemala étaient représentés par leur ministre des affaires étrangères respectif ; la République démocratique 

du Congo par sa ministre du genre, de l’enfant et de la famille ; l’Allemagne par sa commissaire fédérale aux politiques en 

matière de droits de l’homme et à l’aide humanitaire. Le représentant du Canada s’est exprimé au nom du Groupe des Amis des 

femmes et de la paix et de la sécurité ; la représentante de la Lituanie au nom de son pays, de l’Estonie et de la Lettonie ; le 

représentant de la Norvège au nom de son pays, du Danemark, de la  Finlande, de l’Islande et de la Suède ; la représentante du 

Panama au nom des membres du Réseau Sécurité humaine ; le représentant de la Turquie au nom du groupe MIKTA (Mexique,  

Indonésie, République de Corée, Turquie et Australie).  
 

 

 

Tableau 2 

Dispositions concernant les femmes et la paix et la sécurité, par thème et par question 
 

 

 Question Décision 

Paragraphe  

ou alinéa 

    Participation des femmes à la prévention et au règlement des conflits 

Question 

relative à un 

pays ou une 

région 

La situation au Moyen-Orient S/PRST/2016/5 Septième 

paragraphe  

La situation en Somalie Résolution 

2275 (2016) 

20 

Résolution 

2297 (2016)  

42 

Résolution 

2358 (2017) 

13 

S/PRST/2017/3 Cinquième 

paragraphe 

Rapports du Secrétaire général sur le Soudan et le 

Soudan du Sud 

Résolution 

2296 (2016) 

14, 30 

Résolution 

2327 (2016) 

4 

Résolution 

2352 (2017) 

16 

Résolution 

2363 (2017) 

15 b) v), 24, 

27 

S/PRST/2017/4  Cinquième 

paragraphe 

Lettres identiques datées du 19 janvier 2016, adressées 

au Secrétaire général et au Président du Conseil de 

sécurité par la Représentante permanente de la 

Colombie auprès de l’Organisation des Nations Unies 

(S/2016/53) 

S/PRST/2017/6  Cinquième 

paragraphe  

    

https://undocs.org/fr/S/PRST/2016/5
https://undocs.org/fr/S/RES/2275%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2297%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2358%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/PRST/2017/3
https://undocs.org/fr/S/RES/2296%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2327%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2352%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2363%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/PRST/2017/4
https://undocs.org/fr/S/2016/53
https://undocs.org/fr/S/PRST/2017/6
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 Question Décision 

Paragraphe  

ou alinéa 

     La situation en Afghanistan Résolution 

2274 (2016)  

18, 52 

Résolution 

2344 (2017)  

12 

La situation au Mali Résolution 

2295 (2016) 

26 

Résolution 

2364 (2017) 

2, 27 

La situation en République centrafricaine Résolution 

2301 (2016) 

34 a) i) 

La situation au Libéria Résolution 

2333 (2016) 

1, 8 

La situation en Guinée-Bissau Résolution 

2343 (2017) 

3 e) 

Paix et sécurité en Afrique Résolution 

2349 (2017) 

14, 27 

Résolution 

2359 (2017) 

3 

Question 

thématique 

Consolidation et pérennisation de la paix Résolution 

2282 (2016) 

21, 22, 30 h) 

S/PRST/2016/12 Neuvième 

paragraphe 

Coopération entre l’Organisation des Nations Unies et 

les organisations régionales et sous-régionales aux fins 

du maintien de la paix et de la sécurité internationales 

S/PRST/2016/8 Quatorzième 

paragraphe  

Les femmes et la paix et la sécurité S/PRST/2016/9 Troisième, 

cinquième 

et septième 

paragraphes  

Engagements précis et assortis d’échéances pour lutter contre la violence sexuelle 

Question 

relative à un 

pays ou une 

région 

Rapports du Secrétaire général sur le Soudan et le 

Soudan du Sud 

Résolution 

2296 (2016) 

30 

Résolution 

2363 (2017) 

27 

Question 

thématique 

Maintien de la paix et de la sécurité internationales  Résolution 

2331 (2016) 

18 

Suivi, analyse et communication de l’information en matière de violences sexuelles liées aux conflits 

Question 

relative à un 

pays ou une 

région 

La situation en République centrafricaine Résolution 

2262 (2016) 

29 

Résolution 

2301 (2016) 

33 b) ii) 

   

https://undocs.org/fr/S/RES/2274%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2344%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2295%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2364%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2301%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2333%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2343%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2349%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2359%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2282%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/PRST/2016/12
https://undocs.org/fr/S/PRST/2016/8
https://undocs.org/fr/S/PRST/2016/9
https://undocs.org/fr/S/RES/2296%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2363%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2331%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2262%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2301%20(2016)
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 Question Décision 

Paragraphe  

ou alinéa 

    La situation concernant la République démocratique 

du Congo 

Résolution 

2277 (2016) 

35 i) b), 

50 i)  

Résolution 

2348 (2017) 

34 i) b) 

La situation au Mali Résolution 

2295 (2016) 

19 f) ii), 27 

Résolution 

2364 (2017) 

20 f) ii) 

Rapports du Secrétaire général sur le Soudan et le 

Soudan du Sud 

Résolution 

2296 (2016) 

30 

Résolution 

2327 (2016) 

7 b) ii) 

Résolution 

2363 (2017) 

27, 41 i) 

La situation au Libéria Résolution 

2333 (2016) 

8 

Question 

thématique 

Maintien de la paix et de la sécurité internationales  Résolution 

2331 (2016) 

18 

Conseillers pour la protection des femmes et conseillers pour les questions de genre 

Question 

relative à un 

pays ou une 

région 

La situation en Guinée-Bissau  Résolution 

2267 (2016) 

3 e) 

Résolution 

2343 (2017) 

3 e) 

La situation concernant la République démocratique 

du Congo 

Résolution 

2277 (2016) 

38 

Résolution 

2348 (2017) 

37, 39 

La situation au Mali Résolution 

2295 (2016) 

19 c) iii) 

Résolution 

2364 (2017) 

21 c) iii) 

Rapports du Secrétaire général sur le Soudan et le 

Soudan du Sud 

Résolution 

2296 (2016) 

30 

Résolution 

2327 (2016) 

7 a) i) 

Résolution 

2352 (2017) 

29 

Résolution 

2363 (2017) 

27 

La situation en République centrafricaine Résolution 

2301 (2016) 

33 a) ii), 45 

https://undocs.org/fr/S/RES/2277%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2348%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2295%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2364%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2296%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2327%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2363%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2333%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2331%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2267%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2343%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2277%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2348%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2295%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2364%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2296%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2327%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2352%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2363%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2301%20(2016)
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 Question Décision 

Paragraphe  

ou alinéa 

    Paix et sécurité en Afrique Résolution 

2349 (2017) 

5 

Imposition de mesures ciblées aux auteurs de violences sexuelles 

Question 

relative à un 

pays ou une 

région 

Rapports du Secrétaire général sur le Soudan et le 

Soudan du Sud 

S/PRST/2017/4 Troisième 

paragraphe  

Résolution 

2290 (2016) 

9 d) 

Résolution 

2296 (2016)  

23 

Résolution 

2327 (2016) 

23, 25, 29 

Résolution 

2363 (2017) 

27, 31, 34 

La situation en République centrafricaine Résolution 

2262 (2016) 

13 b) 

Résolution 

2301 (2016) 

19, 21, 48 

Résolution 

2339 (2017) 

17 c) 

S/PRST/2017/5 Septième et 

onzième 

paragraphes 

La situation en Afghanistan Résolution 

2274 (2016) 

51 

La situation concernant la République démocratique 

du Congo 

Résolution 

2277 (2016)  

13, 14, 16 

Résolution 

2293 (2016) 

7 e), 12, 15 

Résolution 

2348 (2017) 

11, 14, 38 

Résolution 

2360 (2017) 

9, 12 

La situation au Moyen-Orient Résolution 

2294 (2016) 

10 

Résolution 

2330 (2016) 

10 

Résolution 

2361 (2017) 

10 

La situation au Burundi Résolution 

2279 (2016) 

2 

Résolution 

2303 (2016) 

2 

https://undocs.org/fr/S/RES/2349%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/PRST/2017/4
https://undocs.org/fr/S/RES/2290%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2296%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2327%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2363%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2262%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2301%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2339%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/PRST/2017/5
https://undocs.org/fr/S/RES/2274%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2277%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2293%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2348%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2360%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2294%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2330%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2361%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2279%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2303%20(2016)
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 Question Décision 

Paragraphe  

ou alinéa 

    La situation au Mali Résolution 

2295 (2016) 

27, 36 

Résolution 

2364 (2017) 

28, 38 

La situation à Chypre Résolution 

2300 (2016) 

13 

 Résolution 

2338 (2017) 

13 

La question concernant Haïti Résolution 

2313 (2016) 

31 

Résolution 

2350 (2017) 

17 

La situation au Libéria Résolution 

2333 (2016) 

3, 9, 11 

c) ii) 

Paix et sécurité en Afrique Résolution 

2349 (2017) 

1, 13 

La situation concernant le Sahara occidental Résolution 

2351 (2017) 

14 

La situation en Somalie Résolution 

2358 (2017) 

20 

Question 

thématique 

Maintien de la paix et de la sécurité internationales S/PRST/2016/2 Vingt-

deuxième 

paragraphe  

Résolution 

2331 (2016) 

12 

Menaces contre la paix et la sécurité internationales 

résultant d’actes de terrorisme 

S/PRST/2016/7 Premier 

paragraphe  

Rôle des femmes dans la lutte contre le terrorisme et l’extrémisme violent  

Question 

relative à un 

pays ou une 

région 

Paix et sécurité en Afrique Résolution 

2349 (2017) 

8, 11, 14, 

22, 30 

Question 

thématique 

Menaces contre la paix et la sécurité internationales 

résultant d’actes de terrorisme 

Résolution 

2354 (2017) 

2 f) 

Les femmes et la paix et la sécurité S/PRST/2016/9 Sixième 

paragraphe  

Maintien de la paix et de la sécurité internationales Résolution 

2331 (2016) 

8, 10, 14, 

15, 18 

https://undocs.org/fr/S/RES/2295%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2364%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2300%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2338%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2313%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2350%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2333%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2349%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2351%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2358%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/PRST/2016/2
https://undocs.org/fr/S/RES/2331%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/PRST/2016/7
https://undocs.org/fr/S/RES/2349%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2354%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/PRST/2016/9
https://undocs.org/fr/S/RES/2331%20(2016)
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 Question Décision 

Paragraphe  

ou alinéa 

    Autonomisation économique des femmes/financement des programmes nationaux 

Question 

relative à un 

pays ou une 

région 

Rapports du Secrétaire général sur le Soudan et le 

Soudan du Sud 

Résolution 

2363 (2017) 

15 b) v) 

La situation en Afghanistan Résolution 

2274 (2016) 

52 

La situation au Libéria  Résolution 

2333 (2016) 

9 

Paix et sécurité en Afrique Résolution 

2349 (2017) 

14 

Question 

thématique 

Les femmes et la paix et la sécurité S/PRST/2016/9  Neuvième 

paragraphe  

Inclusion des femmes dans les structures de gouvernance 

Question 

relative à un 

pays ou une 

région 

La situation en Afghanistan Résolution 

2274 (2016) 

52 

Résolution 

2344 (2017) 

10 

La situation en Somalie Résolution 

2275 (2016) 

20 

Résolution 

2297 (2016) 

42 

S/PRST/2016/13 Sixième 

paragraphe  

Résolution 

2358 (2017) 

13 

S/PRST/2017/3 Cinquième 

paragraphe  

La situation en République centrafricaine Résolution 

2301 (2016) 

45 

La situation au Libéria Résolution 

2333 (2016) 

1 

Paix et sécurité en Afrique Résolution 

2349 (2017) 

14 

La situation en Côte d’Ivoire S/PRST/2017/8 Neuvième 

paragraphe  

Question 

thématique 

Les femmes et la paix et la sécurité S/PRST/2016/9 Sixième 

paragraphe  

 

 

 

https://undocs.org/fr/S/RES/2363%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2274%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2333%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2349%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/PRST/2016/9
https://undocs.org/fr/S/RES/2274%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2344%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2275%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2297%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/PRST/2016/13
https://undocs.org/fr/S/RES/2358%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/PRST/2017/3
https://undocs.org/fr/S/RES/2301%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2333%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2349%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/PRST/2017/8
https://undocs.org/fr/S/PRST/2016/9



